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Dakar, le 26 Décembre 2018 

ATTESTATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ET RAPPORT D’ACTIVITES SEMESTRIELS 

POUR LA PERIODE DU 1ier JANVIER AU  30 JUIN 2018 
 

Conformément à la mission qui nous a été confiée par la direction et qui a fait l’objet 

de notre lettre en date du 27 novembre 2018, nous avons effectué un examen limité 

des comptes semestriels et du rapport d’activités au 30 Juin 2018 de la Société des  

Brasseries de l’Ouest Africain (SOBOA) au terme du premier semestre couvrant la 

période du 1ier janvier 2018 au 30 juin 2018.  

 

Ces comptes ont été préparés sous la responsabilité de la direction. Il nous 

appartient, sur la base de notre examen limité, d’exprimer notre conclusion sur ces 

comptes. 

 

Nous avons effectué cet examen conformément aux dispositions de la norme 

professionnelle applicable à la mission d’examen limité des comptes. 

 

Cette norme requiert la mise en œuvre de diligences limitées conduisant à une  

assurance,  moins  élevée  que  celle  résultant  d'un audit. 

 

Un examen de cette nature ne comprend pas tous les contrôles propres à un audit, 

mais se limite à mettre en œuvre des procédures analytiques et à obtenir de la 

direction les informations que nous avons estimées nécessaires. 

 

Sur la base de notre examen limité, nous n’avons pas relevé d’éléments qui nous 

conduisent à considérer que les états de synthèse relevés ci-dessus ne sont pas 

établis, dans tous leurs aspects significatifs, conformément au référentiel comptable 

SYSCOHADA qui leur est applicable. 

 

Sans remettre en cause notre conclusion exprimée ci-dessus, nous portons à votre 

connaissance sur le fait suivant :  

 

 Dans le cadre de cette mission, nous avons relevé que du fait des pertes 

constatées dans les états financiers de synthèses au 30 juin 2018, les 

capitaux propres de votre société se chiffrant à - 1 796 054 802 de F CFA  

deviennent inférieurs à la moitié du capital social (F CFA 409 875 000). 
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Ainsi, selon les dispositions de l’Article 664 de l’Acte Uniforme relatif au Droit 

des Sociétés Commerciales et du GIE de l'Organisation pour l'Harmonisation 

en Afrique du Droit des Affaires (OHADA) « Si, du fait de pertes constatées 

dans les états financiers de synthèse, les capitaux propres de la société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil d'administration 

ou l'administrateur général, selon le cas, est tenu, dans les quatre mois qui 

suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de 

convoquer l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider si la 

dissolution anticipée de la société a lieu ». 

 

Toutefois, il faut noter que cette constatation des pertes a été déjà relevée 

dans le rapport des commissaires aux comptes sur l’exercice 2017. En outre, 

selon le procès-verbal de l’Assemblée générale du 13 juin 2018 approuvant 

les comptes au 31 décembre 2017, la résolution retenue est de ne pas se 

prononcer sur la dissolution anticipée de la société  et de poursuivre l’activité 

de celle-ci. La société se trouvera ainsi tenue au plus tard à la clôture du 

deuxième exercice suivant celui au cours duquel les pertes ont été constatées 

de rétablir la situation. 

 
 

 

Les Commissaires aux Comptes 
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SOCIETE DES BRASSERIES DE L'OUEST AFRICAIN  

« SOBOA »  
Société Anonyme avec Conseil d’Administration au capital de 819.750.000 F CFA  

Siège social : Route des Brasseries - BP 290 DAKAR 
RCCM : SN-DKR-1929-B-007   

  

 

  

RAPPORT D’ACTIVITE 

DU 1
er

 SEMESTRE 2018 

  

 

I.  ENVIRONNEMENT POLITIQUE ET ECONOMIQUE  

 A.  CONTEXTE POLITIQUE  

Le Sénégal en ce 1
er

 semestre 2018 connait une période de stabilité politique et sociale. 

Cependant, forte tension dans toutes les Universités du Sénégal suite à la mort d’un étudiant à 

Saint Louis poussant le Président de la République à intervenir en octroyant une augmentation 

des bourses et en réduisant le prix des tickets de restauration. 

L’année 2018 marque le point d’achèvement de la première phase du PSE avec une mise en 

œuvre continue de projets structurants et de réformes phares. 

En 2018, la dynamique de croissance constatée au Sénégal devrait se consolider dans un 

contexte de relèvement des cours du pétrole brut. Globalement, le taux de croissance de 

l’activité économique est attendu à 6,8%, contre 7,2% en 2017, soit un ralentissement de 0,4 

point de pourcentage imputable, en partie, au sous-secteur agriculture. 

Les régions de Dakar, Thiès et Louga ont connu de fortes pénuries en eau causées par des 

travaux sur les sources d’approvisionnement de ces régions. 

 

 B.  CONTEXTE ÉCONOMIQUE  

La taxe sur les boissons gazeuses est passée de 3 à 5% avec prise d’effet au 1
er

 avril 2018. La 

taxe intérieure sur les boissons alcoolisées est passée de 40% à 50% avec prise d’effet au 1
er

 

juillet 2018. Ces deux mesures impactent fortement les charges et dégradent les résultats de la 

SOBOA 

Le SMIG a été revalorisé de +55% passant de 36.243 FCFA à 52.500 FCFA avec une prise 

d’effet au 1
er

 juin 2018 
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II.  ACTIVITE ET RESULTATS DE LA SOCIETE AU COURS DU 1
ER

 

SEMESTRE 2018  

Le 1er semestre 2018 a été marqué par : 

- refonte globale de la distribution et du département commercial ; 

- Des actions ont menées à la réduction de nos charges de production et de nos charges 

fixes ; 

- Cependant la forte concurrence a pesée sur nos volumes vendus et n’a pas permis de 

regagner les parts de marché perdues les années précédentes.  

 A.  ACTIVITÉS COMMERCIALES  

Le volume distribué par la Société au titre du 1
er

 semestre 2018 a été de 291.185 hectolitres, 

tous produits confondus, en diminution de 13,5 % par rapport au 1
er

 semestre 2017. 

Au cours du 1
er

 semestre 2018, la SOBOA a procédé à la refonte de la Distribution 

commerciale et de la prévente. Un nouveau Directeur Commercial et Marketing a pris ses 

fonctions à la fin du semestre. 

L’approche produits a été également revue avec une rationalisation des produits, caractérisée 

par l’arrêt du World Cola. 

 B.  INVESTISSEMENTS  

Le montant des investissements réalisés au 1
er

 semestre 2018 s’établit à 2,751 milliards de 

francs CFA, en hausse de 244 % par rapport au 1
er

 semestre 2017 : 

 

DETAIL DES INVESTISSEMENTS DU 1
er

 SEMESTRE 2018  

Agencements, aménagement  et 

installations  
166 millions de F.CFA  

Matériel, mobilier 2,5 milliard de F. CFA  

Matériel de transport 81 millions de F.CFA  

 

Dans le cadre de ces différents investissements, une nouvelle laveuse, une remplisseuse et une 

étiqueteuse ont été acquises. 

 C.  EFFECTIFS  

Les effectifs sont passés de 338 salariés au 31/12/2017 à 332 salariés au 30/06/2018, soit une 

variation de - 6 salariés. 

Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article 547-1 de l’Acte Uniforme relatif au 

droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique, les actionnaires 

sont informés qu’à la connaissance du Conseil d’administration, à la date de clôture de 

l’exercice, aucun salarié de la Société n’est propriétaire d’actions de la Société. 



 

9  

  

 D.  RÉSULTATS FINANCIERS  

Les états financiers de synthèse ont été établis conformément aux règles de présentation et 

aux méthodes d’évaluation prévues par la règlementation en vigueur. Il est précisé que depuis 

le 1
er

 janvier 2018, la Société applique le nouveau référentiel comptable SYSCOAHADA. 

L’application du nouveau référentiel n’aura pas d’impact significatif sur les comptes de la 

Société. 

Le chiffre d’affaires du 1
er

 semestre 2018, hors taxe, s’établit à 14,7 milliards de F.CFA, en 

diminution de 10% par rapport au 1
er

 semestre 2017. 

La valeur ajoutée dégagée au 1
er

 semestre 2018 s’établit à 2,5 milliards de F.CFA (16.9% du 

chiffre d’affaires) contre 18,4% du chiffre d’affaires lors du 1
er

 semestre 2017. 

Les charges d’exploitation du 1
er

 semestre 2018 se sont élevées à 15,7 milliards de F.CFA, en 

diminution de 5,6 % par rapport au 1
er

 semestre 2017. 

Le résultat d’exploitation s’élève à -0,9 milliard de F.CFA en hausse de 73% par rapport au 

1
er

 semestre 2017.  

Le résultat courant avant impôt s’élève à -1,2 milliards de F.CFA, en hausse de 53% par 

rapport au 1
er

 semestre 2017. 

Le résultat net du 1
er

 semestre 2018 est de -1.314.528.440 F.CFA en baisse de 40% par 

rapport au 1
er

 semestre 2017. 

Ce résultat net enregistré représente -6.91% du chiffre d’affaires contre 0,11% au 1
er

 semestre 

2017. 

 

IV. EVÈNEMENTS IMPORTANTS ENTRE LE 30 JUIN 2018 ET LA DATE 

D’ÉTABLISSEMENT DU PRÉSENT RAPPORT  

Conformément à l’article 138 de l’Acte Uniforme relatif au droit des Sociétés Commerciales 

et du Groupement d’Intérêt Economique, nous vous informons qu’aucun événement 

important n’est survenu entre la date de la clôture de l’exercice et la date d’établissement du 

présent rapport.   

 

V. PREVISIONS POUR LE 2
ème

 SEMESTRE 2018  

 A.  PERSPECTIVES DE CONTINUATION DE L’ACTIVITÉ  

Pour l’exercice 2018, la SOBOA a initié un plan d’action qui porte sur les points suivants : 

- suivi des frais généraux (baisse du ratio charges fixes sur chiffre d’affaires, du ratio 

frais de personnel sur chiffre d’affaires, etc.) ; 

- alerte sur les offres de prix des fournisseurs et prestataires ; 

- suivi des dépenses commerciales ; 
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- suivi des heures supplémentaires et des avantages en nature (lait, savon, etc.) ; 

- respect des procédures ressources humaines (délai de paiement des primes, audit sur 

les parts fiscales, etc.) ; 

- suivi des performances industrielles (rendements, freintes, casses, réception matières 

premières consommables, etc.) ; 

- amélioration de la fiabilité des inventaires ; 

- suivi des flux d’emballages ; 

- renforcement des contrôles inopinés et réactualisation des procédures d’audit interne ; 

- réduction de la dette envers le groupe ; 

- révision des délais de règlement des différents fournisseurs. 

 

 

 B.  EVOLUTION DE LA SITUATION DE LA TRÉSORERIE  

 

  

1
er

 semestre 

2017 

1
er

 semestre 

2018 

Chèques à l'encaissement (F.CFA)  657 millions 224 millions 

Solde en banque compte chèques postaux 

(F.CFA)  
1.637 millions 1.244 millions 

Solde caisse (F.CFA)  38 millions 19 millions 

Crédit spot (F.CFA)  -1.322 millions -750 millions 

TRÉSORERIE (F.CFA)  1.010 millions 737 millions 

  

 C.  PLAN DE FINANCEMENT 

Nous prévoyons un flux positif de trésorerie de 100 millions F.CFA pour l’exercice 2018.  

La Société disposant de suffisamment de lignes d’exploitation et d’autorisations de 

financement à court terme auprès de ses banques pour couvrir ses besoins, il n’est pas 

envisagé de recourir à un financement moyen terme par emprunt bancaire.  


